
Pour faire une demande d’agrément, vous devez remplir le
formulaire de demande en vous aidant du référentiel d’évaluation
(RE) du titre choisi. Le modèle est disponible sur le site du
Ministère du travail.

Pour devenir centre organisateur de sessions d’examen pour
l’obtention d’un titre professionnel, il vous faut obligatoirement
obtenir l’agrément délivré par le ministère du Travail. Il vous
déléguera l’organisation des sessions. L’agrément attribué à votre
établissement est valable pour un lieu, un titre unique et une
durée limitée.
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- l’identité du responsable de session et d’au moins un suppléant.
Il ne peut s’agir du formateur des candidats.

Voyons comment compléter les principales rubriques ?
Commencez par identifier votre établissement en renseignant :
• le lieu des sessions d’examen,
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Ensuite, établissez le calendrier prévisionnel des sessions
d’examen pour la première année. Chaque année, il faudra
remettre au représentant territorial celui des sessions à venir. Il
doit prendre en compte toutes les spécificités des sessions
d'examen.

Puis, indiquez clairement l’intitulé du titre professionnel visé .
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En vous aidant du RE, décrivez le déroulement d’une session type
en tenant compte du nombre prévisionnel de candidats et de
postes de travail disponibles. Si les conditions matérielles le
permettent, vous pouvez constituer plusieurs jurys simultanément
pour maîtriser la durée de la session.

Pour remplir les rubriques concernant l’organisation des sessions
d’examen, munissez-vous du RE.
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Puis, décrivez votre plateau technique d’examen en vous appuyant
sur le RE qui établit la liste des locaux, matériels et outillages à
utiliser lors d’une session, et fournissez des photos.

Puis, construisez un planning de session en fonction des temps
indiqués dans le RE mais également des temps d’accueil, de
changement de salle, de repas, de vérification des documents, de
correction et de délibération des membres de jury.
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Expliquez ensuite comment vous suivez l’insertion professionnelle
des candidats.

Enfin, complétez les modalités d’évaluation en respectant la
chronologie et les conditions d'organisation décrite dans le RE.
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En signant cette demande, le directeur du centre est responsable
de leur bonne mise en œuvre.

N’oubliez pas de prendre connaissance des engagements liés à
cette demande. Ils reposent sur l’obligation pour les centres
organisateurs de respecter l’ensemble des textes règlementaires
qui régissent les sessions d’examen du titre professionnel.
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Ensuite, il peut effectuer des contrôles pendant une session. En
cas de non conformités, il peut procéder à l’annulation ou au
report de la session d’examen, à la suspension ou au retrait de
l’agrément.

A réception, le représentant territorial dispose au maximum de 2
mois pour instruire votre demande d’agrément et vous faire part
de sa décision. Il peut procéder à un contrôle sur pièces ou sur site
pour vérifier la pertinence de votre demande.
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C’est parti, vous pouvez maintenant télécharger la demande 
d’agrément et le RE !


